
LE'ITRE D'ENTENTE ENTRE 

L'UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE 
(L'UNIVERSITÉ) 

ET 

LE SYNDICAT DES CHARGÉES ET CHARGÉS DE COURS DE 
L'UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE (SCCCUS-CSQ) 
(LE SYNDICAT) 

CI-APRÈS COLLECTIVEMENT APPELÉES « LES PARTIES »

OBJET : Modification de l' Article 23.10 de la convention collective 

CONSIDÉRANT La convention collective signée le 3 juillet 2020 entre l'Université de 
Sherbrooke et le Syndicat des chargées et chargés de cours de 
l'Université de Sherbrooke (SCCCUS-CSQ). Notamment l'article 23.10,

qui stipule la personne chargée de cours qui désire se prévaloir de 23.09

doit produire auprès de la directrice ou du directeur de son département 
ou de son centre universitaire de formation une demande d'achat, ou le 
cas échéant, une demande de remboursement, jusqu'à concurrence du 
montant qui lui revient; 

CONSIDÉRANT Que l'ensemble des demandes de remboursement liés à l'Article 23.09

doivent répondre à des critères précis et être autorisées par le Service 
de ressources humaines; 

CONSIDÉRANT La volonté des parties d'améliorer le processus afin d'obtenir un gain 
en efficacité. 

EN CONSÉQUENCE 1 LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT 

1. Le préambule fait partie intégrante de la lettre d'entente;

2. Le texte du dernier paragraphe de 23.10 est abrogé :

ff La c1'laFgée ot1 le c1'1.an1é tic COHfS f3FOtit1it at1pFès tic la tiifectFice ot1 tit1 tiiFectet1F tic son 
tiépaFternent ot1 tic son centFe t1ni·1eFsitaiFe tic foFrnation t1ne tiernantie ti'acl=!at, ot1 le 
cas écl=!éant, t1ne tiernantie tic Fernbot1Fsernent, jt1St[t1'à conCèlFFence dt1 rnontant t[tli lt1i 
Fevient )) 
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